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CONVENTION POUR L’ORGANISATION D’UNE RECEPTION DES INTERNES DE MEDECINE 

DES TERRITOIRES DE LOUDEAC COMMUNAUTE BRETAGNE CENTRE ET DE PONTIVY 

COMMUNAUTE 

 

 

Entre 

Le Centre Intercommunal d’Action Sociale de Pontivy Communauté 

1 Place Ernest Jan  

56300 PONTIVY 

Représenté par son Président, Monsieur LE BRETON Bernard 

N°SIRET : 200 098 838 00010 ; 

 

Et  

Loudéac Communauté Bretagne Centre  

4/6 Boulevard de la gare  

22600 LOUDEAC 

Représentée par son Président, Monsieur HAMON Xavier  

N°SIRET : 200 067 460 00010 

 

Ci-après désignées sous le terme « les Parties » 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Cette convention a pour objet de définir les modalités de participation financière des deux 

Parties intervenant dans l’organisation d’une soirée d’accueil en novembre 2023 à l’attention 

des internes de médecine en stage au sein des cabinets de ville du territoire de Loudéac 

Communauté Bretagne Centre, des cabinets de ville du territoire de Pontivy Communauté, des 

internes de médecine en stage au sein du Groupement Hospitalier du Centre Bretagne et des 

internes de médecine en stage au sein du Centre Hospitalier Spécialisé de Plouguernével 

(établissement de référence en psychiatrie pour le territoire de santé de Pontivy-Loudéac).  

 

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée correspondant à l’exercice financier des 

différentes Parties soit jusqu’au 31 décembre 2023. En cas de retard dans les 

remboursements liés à la convention, la durée de celle-ci pourra être allongée par voie 

d’avenant.  

 

ARTICLE 3 : MONTANT PREVISIONNEL  

Le montant prévisionnel de la soirée d’accueil est estimé à 3 400€ :  

- Location d’une salle : 1 000€ 

- Traiteur : 1 700€ 

- Animations : 200€ 

- Communication : 500€  

 

ARTICLE 4 : MODALITES DE PARTICIPATION FINANCIERE 

La participation à l’évènement d’accueil des internes est subordonnée à une inscription 

obligatoire. Afin d’éviter de pénaliser les différentes Parties à la convention en cas de 

désistement des participants après signature des devis prestataires, c’est bien le nombre 

d’inscrits qui sera retenu pour le calcul de la participation financière de chaque Partie. 

La participation financière de chaque Partie sera déterminée selon le calcul suivant :  

Montant total de la soirée / 2 

 

ARTICLE 5 : AVANCE DES FRAIS ET MODALITES DE REMBOURSEMENT 

Chaque Partie finance la totalité des frais engagés auprès des prestataires qu’elle sollicite. 

L’autre Partie s’engage à rembourser la Partie qui réalise l’avance des frais de façon à prendre 

en charge la moitié des dépenses engagées.  

Le remboursement ne pourra s’effectuer que sur présentation d’une facture.   
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ARTICLE 6 : REGLEMENT DES LITIGES  

En cas de différend portant sur l’application de la présente convention, un accord sera 

recherché par les Parties. Dans cette hypothèse, les Parties s’engagent à faire leurs meilleurs 

efforts pour résoudre ces difficultés et permettre la mise en œuvre de la convention précitée.  

Dans l’hypothèse où un différend portant sur l’interprétation ou l’exécution de la présente 

convention surviendrait, les Parties conviennent d’engager une démarche de conciliation 

permettant le règlement de celui-ci et l’établissement éventuel d’avenants dans les 

conditions prévues par l’article 7.   

 

ARTICLE 7 : MODALITES DE REVISION DE LA CONVENTION 

Les Parties conviennent que des avenants pourront, au besoin, être établis pendant toute la 

durée de la présente convention afin de permettre l’adaptation de ses dispositions.  

 

Fait à Pontivy, le jour mois 2023 en 2 exemplaires 

 

Le Président du CIAS de 
Pontivy Communauté 

 
 
 
 
 
 

Bernard LE BRETON 

 
 

Le Président de Loudéac 
Communauté Bretagne Centre 

 
 
 
 
 
 

Xavier HAMON 
  

 
 

 
 

 

 





Domaine Actions 2023 2024 2025 2026 2027
Budget prév. 

2024

Financement CAF / aide au 

fonctionnement
Financement CAF / aide à l'investissement

Organiser un évènement de la parentalité : festival des familles ** P P 3 000 €

Créer un LAEP itinérant en réflexion P Ps Laep
aide à l'investissement fonds locaux sur les 

travaux et l'équipement

Mettre en place des CLAS (contrats locaux d'accompagnement à la scolarité) P P P Ps Clas

Proposer un listing de Baby-sitters intercommunal P 

Créer de nouvelles actions ludothèques/animations d'ateliers enfants-parents pour 

les + 3 ans (journée intergénérationnelle, olympiade de sport…)
P Bonus territoires ludothèque

aide à l'investissement sur fonds locaux sur les 

travaux et l'équipement

Accompagner les projets jeunes par un animateur référent jeunesse (exemple: 

bourse au permis, pass culture, outils en main, CCJ…)
Ps Jeunes aide à l'investissement possible

Renforcer l'offre habitat jeunes : création d'une nouvelle structure FJT P P ž PS FJT aide à l'investissement possible

Développer des actions communes (séjours, animations…) P 1 000 €
FPT axe 3 selon actions ou 

projets

Continuer l'animation du conseil communautaire des jeunes avec le CODEV (Temps 

de travail animateur à 30 %)
P à déterminer FPT axe 3 initiatives jeunes

Mutualiser les moyens (transports, matériels….) P 
aide à l'investissement possible (si besoin de 

renouveler du matériel….)

Mailler le territoire en offres d'accueil (mettre en place des conventions entre les 

communes, développer l'offre sur les communes dépourvues en centres de loisirs, 

réfléxion d'une coordination par bassin de vie)

P PS alsh si nouvelle structure
aide à l'investissement possible si nouvelle 

structure

Mutualiser les moyens (pool d'animateurs, formations communes, planning des 

centres de loisirs, achats groupés de matériels…)
P 

aide à l'investissement possible (si besoin de 

renouveler du matériel….)

Développer des actions communes entre communes (sorties, animations…) P 1 000 €

Tendre vers l'harmonisation des tarifs des centres de loisirs (réflexion et travail 

avec la CAF)
P P 

Mettre en place des formations Bafa/Bafd en collaboration avec les services de 

Pontivy
P 2 250 €

Développer un partenariat entre les Centres de loisirs du territoire : organisation 

d'une journée intercommunale
P 750 €

Développer un partenariat entre les conseils municipaux d'enfants du territoire : 

organisation d'une journée intercommunale
P 750 €

Créer un  nouvel EAJE P ž ž PSU
PAEI (aide à l'investissement pour la création 

de places)

Valoriser le métier des assistants maternels (exposition photos…) P 2 600 €

Renforcer l'offre en horaire atypique En réflexion

Organiser un évènement petite enfance ** P P

Soutenir le développement et l'accompagnement des MAM 

(technique/administratif)
P

PIAJE (aide à l'investissement pour la création 

de places)

Développer l'accueil des enfants en situation d'handicap P FPT axe 1

Identifier et garantir des places réservées dans les crèches (Avip) En réflexion FPT axe 2

Organiser le forum des métiers de la petite enfance/ mettre en place des actions 

valorisantes le métier d'assistants maternels
Réalisé 07-févr 1 800 €

Créer un réseau de partenaires : Réseau enfance-jeunesse / Réseau petite enfance 

/ réseau parentalité
P 300 €

Communication : organiser une réunion d'information petite enfance/parentalité 

avec les sécrétaires de mairies
P 

Communication: créer un espace numérique pour les familles et les professionnels P 

Communication: créer un livret d'accueil 0-25  ans pour les mairies P P 

Communication: créer un lieu ressource permettant de regrouper différents 

partenaires (permanences, actions de prévention…) et identifier une personne 

ressources pour les familles et les profesionnels

P ž ž

Formations des professionnels :  élaborer un plan de formations pour répondre aux 

besoins, mutualisation des formations
P 

Sensibiliser les professionnels et les élus sur certaines thématiques (ex : handicap 

avec le PRH, les troubles du comportement, le répit parental...)
P 1 000 €

Financements

Axe transversal

création de poste

Enfance

Déclinaison du plan d'actions Calendrier de mise en oeuve

Jeunesse

Parentalité

Petite enfance















Tableau des emplois et des effectifs - CIAS de Pontivy Communauté

Emploi Grade
Durée temps 

de travail
Effectif

Administratif Directrice CIAS Attaché principal TC 1
Assistante de direction Adjoint administratif principal de 2ème classe TC 1
Chargé de coopération petite enfance-jeunesse Animateur principal de 1ère classe TC 1

Santé Chargé de mission santé Attaché TC 1
Chantiers d'insertion Responsable des chantiers d'insertion Technicien principal de 1ère classe TC 1

Adjoint au responsable des chantiers d'insertion Adjoint technique principal de 1ère classe TC 1
Agent d'entretien nature et patrimoine CDDI TC 10

Multi accueil Directrice Puéricultrice hors classe TC 1
Directrice-adjointe Educateur principal de jeunes enfants TC 1
Educateur de jeunes enfants Educateur de jeunes enfants 29h45 1
Educateur de jeunes enfants Educateur de jeunes enfants 28h00 1
Auxiliaire de puériculture Auxiliaire de puériculture classe supérieure TC 1
Auxiliaire de puériculture Auxiliaire de puériculture de classe normale TC 2
Auxiliaire de puériculture Auxiliaire de puériculture de classe normale 17h30 1
Agent d'accompagnement Adjoint technique principal 1ère classe TC 2
Agent d'accompagnement Adjoint technique principal 2ème classe TC 1
Agent d'accompagnement Adjoint technique TC 4
Cuisinier Adjoint technique 28h00 1
Agent d'entretien-lingerie Adjoint technique 25h00 1
Agent d'entretien-lingerie Adjoint technique 22h30 1

Micro crèche de Cléguérec Référent technique micro crèche Educateur de jeunes enfants TC 1
Auxiliaire de puériculture Auxiliaire de puériculture classe supérieure TC 1
Agent d'accompagnement Adjoint technique 28h00 1
Agent d'accompagnement Adjoint technique TC 1

Micro crèche de Réguiny Référent technique micro crèche Educateur de jeunes enfants TC 1
Auxiliaire de puériculture Auxiliaire de puériculture classe supérieure TC 1
Agent d'accompagnement Adjoint technique 28h00 2

RPE Animatrice Animateur principal de 1ère classe TC 1
Animatrice Animateur principal de 2ème classe TC 1
Animatrice Educateur de jeunes enfants 28h00 1
Animatrice Educateur principal de jeunes enfants 28h00 1

SAAD Directrice Attaché TC 1

Responsable de secteur Rédacteur TC 1
Responsable de secteur Adjoint administratif principal de 2ème classe  TC 1
Responsable de secteur Adjoint administratif  TC 2
Assistant de secteur Adjoint administratif principal de 1ère classe  TC 1
Assistant de secteur Adjoint administratif 28h00 1
Assistant de secteur Agent social 28h00 1
Chargé d’accueil Adjoint administratif TC 1
Chargé d’accueil Adjoint administratif 17h30 1
Assistant comptable-facturation Adjoint administratif principal de 1ère classe  TC 1
Assistant de planning facturation Adjoint administratif TC 1

Secteur de Pontivy Agent d'intervention Agent social principal de 1ère classe TC 4

Agent d'intervention Agent social principal de 2ème classe TC 8

Agent d'intervention Agent social principal de 2ème classe 19h15 1

Agent d'intervention Agent social TC 10
Agent d'intervention Agent social 33h00 1
Agent d'intervention Agent social 31h30 1
Agent d'intervention Agent social 30h00 1
Agent d'intervention Agent social 28h00 7
Agent d'intervention Agent social 22h36 1
Agent d'intervention Agent social 19h25 1
Agent d'intervention Agent social 15h00 1
Agent d'intervention Agent social 12h00 1
Agent d'intervention Agent social 10h30 1
Agent d'intervention Agent social 8h00 1
Agent d'intervention Agent social 7h00 1

Secteur de Cléguérec Agent d'intervention Agent social TC 6
Agent d'intervention Agent social 32h19 2
Agent d'intervention Agent social 30h00 3
Agent d'intervention Agent social 25h22 5
Agent d'intervention Agent social 23h04 4
Agent d'intervention Agent social 11h32 1

Secteur de Rohan Agent d'intervention Agent social principal de 1ère classe TC 4

Agent d'intervention Agent social principal de 2ème classe TC 3

Agent d'intervention Agent social principal de 2ème classe 31h00 1

Agent d'intervention Agent social principal de 2ème classe 28h00 3

Agent d'intervention Agent social 28h21 1
Agent d'intervention Agent social 28h00 2
Agent d'intervention Agent social 14h00 1
Agent d'intervention Agent social 13h00 1
Agent d'intervention Agent social 11h00 1
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